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SCHREIBEN VOM[BISCHÖFLICH-KONSTANZISCHEN] FORSTM[EISTER, JO¬
HANN CHRISTOPH BURTZ VON SEETHAL], AN DIE ÄBTISSIN VON
FELDBACH, [MARIA VIKTORIA VON LICHTENSTEIN]

s. Zurlaubiana AH 91/17

Konzept, aus dem Besitze von Beat Ludwig Zurlauben
AH 136, 245-246 und 250-251 - Blatt 245 r und 251 v leer

143
[1651] A

SCHREIBEN VOM[LANDAMMANN VON SCHWYZ, GARDEHPTM. WOLFGANG
DIETRICH THEODOR] REDING, [AN GARDEHPTM. HEINRICH II.
ZURLAUBEN]

".S. 1 ...
'ay Receu illia quelques Jours une Lettre de mad. me Brendlin 'ar¬
genteull [gemeint ist die in Argenteuil wohnhafte Witwe von Fähnrich
Brendli], pour le subiect dez enfans de feu 'enseigne purli [=Pür¬
li] 2, que 'ay envoyee a Monsr Vre pere [den Zuger Stadt- und Amtsrat
Beat II. Zurlauben] pour la fere voir a Leur oncle 'arquebusier
[den Büchsenschmied Karl] huweler [=Huwiler] 3 a Zoug [gemeint] Leur
oncle[!] Lad. te dame 'ayant prie de fere retirer les dts enfans
(dont elle a prins le soin Jusques a present) pour les fere mettre
en mitier affin qu'ilz employent bien Leur Jeunesse, Lad. te dame
ayant Receu 2000 L de feu purli per les Mains feu Le Lieut. t Brendli
Lorsqu'ill revint de piombino, pour nourrir & entretenir les d. ts
enfans dont elle Rendra bon Conte, maiz Comme ilz Commencent a deve¬
nir plus grans elle se plaint qu'elle 'en peut plus estre le mais¬
tre 'ayantz plus de Crenile[?] 4 'elle, Vre dt Sr & pere 'a adresse
a vous pour vous prier qu'ill Vous plaise prendre La paine de voir
'estat de cest affaire per charite Crestiene & ayder a ce que
le[]d. ts enfans ... [soient] bien elevez 'est une oeuvre de chari¬
té dont dieu nous recompensera en ce Monde ... [ou] en 'aultre.
Vous pourrez assurer Lad. te dame que le billet que Mons. r Brendlin
deffunct a donne a feu purli pour les susd. es 2000 L est encore alla
Compagnie [aux gardes - Reding -], & qu'ill luy sera Rendu, Je crois
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qu'elle en a encore un pour ... [1000] L sur ... Le Collo. l [Laurenz
'Estavayer-] ... Montet, dont elle vous pourra rendre Conte, vous
suppliant 'aviser avec elle sur ce qui sera pour Le Mieux dez ditz
enfans & de me Croire ...
A madame Brendlin 'ill vous plaict mes aff. nees Recommendations.:"

1) Das uns hier vorliegende ".." kann keinem der in diesem Band unter dem
Jahre 1651 zu publizierenden Schreiben Redings an Zurlauben - s. Zurlau¬
biana AH 136/149, 150 - zugewiesen werden.

2) s. ebenda neben AH 60/19 S. 3 unter dem ".." und AH 89/45 S. 3, den
letzten Abschnitt, auch noch AH 89/115 S. 2, 3. Abschnitt

3) Das ".." auf S. 3 unter AH 60/19 sieht neu wie folgt aus: "... ich hab
hievor mit minem Meister Büchsenschmied [Karl Huwiler] von Zug geredt
... und hab vermeint gesagter Meister welcher Jhrer [gemeint Pürlis Kin¬
der] Muoter schwäster [- Huwiler war mit Elisabeth Moos, von Zug, ver¬
heiratet; Fähnrich Pürli sel. hätte somit gleichfalls eine Moos zur Frau
gehabt -] haben soll ...", s. demgegenüber aber auch AH 89/161 S. 3, 2.
Abschnitt, wo es heisst: "... wägen des [Zuger] Büchsenschmidts [Karl]
... [Huwiler ...] Schwöster Kinder [demzufolge wäre Pürlis Gattin eine
Huwiler gewesen] ...".

4)

Original - AH 136, 247
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[1666 n. Januar 11.?] A

SCHREIBEN VON [GARDEHPTM.] [EINRICH II.] [UR][AUBEN AN DEN
ZUGER STADT- UND AMTSRAT, BEAT JAKOB I. ZURLAUBEN]

"Monsieur mon tres Cher frere; Auquel Je ... [demeure] Jnfiniment
obligé; scaura qu'apres avoir delivré & faict le recit necessaire a
Mr le Resident [de France, François Mouslier]; Jl 'a attesté que
pour Une Diette de Baden 1 Jl ne peut donner davantage que 120. L ou
150. L au plus par ordre expres de la Cour; et sur ce que je luy ay
representé Vos services & le dommage de la Diette prochaine 2 Jl 'a
promis de Vous rendre asseurement satisfaict; en partie par cette
som[]e permise, et puis en suitte par le moyen 'Un autre pretexte;
et me refusant Vostre Blanc signé a cause que la somme 'est pas
Nottée de Vostre main propre; Jl 'a dit de la luy laisser qu'il
Vous le 'envoiroit au premier, et qu'il Vous manderoit La facon
comme Vous luy en devez envoyer Un; Ce tout ce que 'ay peu Vous
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